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FACE A NOS RESPONSABILITES
A deux reprises : les 28 mai et 4 juin derniers, la C.G.T. a  pris position 

et engagé ses adhérents dans des mouvements à  objectifs nettement poli
tiques.

Sans équivoque possible, elle est apparue, en l'occurence comme l'an
nexe syndicale du parti communiste.

En face de cette position, les travailleurs français ont eu une réaction 
de bon sens. Dans leur immense majorité, ils n'ont pas marché.

Tous les augures ont épilogué sur ces événements, chacun à  sa  manière 
évidemment.

Le uns concluant à l'échec du communisme, préconisent des mesures 
de répression. Nombre d'employeurs en profitent pour prendre des mesures 
de régression sociale, croyant à  l'apathie des travailleurs. Il en est d'autres 
qui voient dans l'échec du mouvement la possibilité d'un vaste regroupe
ment syndical face à la C.G.T. Il s'agit pour nous de faire objectivement le 
point et d'en tirer des conclusions.

Ces mouvements ont accru la désaffection de nombreux travailleurs 
vis-à-vis de la C.G.T. et le désarroi de nombre d'autres.

Les élections professionnelles récentes (Cheminots, Renault, Gaz et Elec
tricité) ont montré par des chiffres que la C.G.T. perd des voix et de l'in
fluence dans des secteurs où elle était toute puissante.

Les autres organisations syndicales, et en particulier la C.F.T.C., aug
mentent progressivement. Mais il n'y a  aucune commune mesure entre le 
nombre de voix obtenu par la C.G.T. et le nombre de ceux qui ont suivi 
ses directives lors des récents événements. Pourquoi ?

Parce que nombre de sympathisants et de syndiqués C.G.T., surtout 
les anciens, voient plus en la C.G.T. son action passée sur le terrain pro
fessionnel que son action présente.

Et ils hésitent à accorder leur confiance à  une autre organisation. Il n'en 
reste pas moins qu'il faut dissiper des confusions qui existent dans nombre 
d'esprits.

Le communisme et la classe ouvrière sont deux choses distinctes, la 
réaction de bon sens des travailleurs l'a montré.

La C.G.T. si elle reste une force importante du mouvement syndical, n'est 
pas, à elle seule le mouvement syndical. Dans nombre de professions et 
même dans de grosses entreprises, elle n'est plus majoritaire.

Et cette constatation doit faire perdre à quelques militants un certain 
complexe d'infériorité dont ils font parfois preuve, complexe provenant d'un 
manque de confiance en eux-mêmes, en leur organisation et d'un excès de 
respect des opinions des autres.

Nous avons une tâche urgente et immense à  accomplir ; elle ne dépasse 
pas nos possibilités.

Face à  une réaction patronale qui s'affirme en maintes occasions, il 
faut agir.

On ne lutte pas contre le communisme en licenciant des grévistes ou 
des délégués du personnel, mais en supprimant l'injustice sociale et la 
misère. Que les employeurs ne s'y trompent pas. Les ouvriers, dans un 
sentiment de solidarité ouvrière, réagiront violemment, et ils l'on déjà mon
tré contre des mesures de ce genre.

L'action dans laquelle tous nos militants doivent dès maintenant se 
trouver engagés, tant sur le terrain de l'entreprise que sur le terrain syndicaL 
est multiple. Action continue pour que cessent toutes les injustices et que 
soit améliorée la situation et la sécurité des travailleurs. Mais cette action 
doit se faire avec les méthodes et les principes qui sont les nôtres.

(Suite page 8)

13, 14 et 15 septembrel952 : 
XXVIIe CONGRES NATIONAL 

à  CHOLET (Maine-et-Loire)
Sous la présidence de : 
Robert VANSIELEGHEM 

Secrétaire Général Adjoint 
de la C.F.T.C.

Comme tous les ans pour notre Con
grès annuel, nous avons adressé à nos 
Syndicats une circulaire, dont nous ex
trayons l’appel et l’ordre du jour sui
vant :

APPEL
aux Syndicats adhérents 

à la Fédération Française
des Syndicats Chrétiens du Textile.
Le 27’ Congrès annuel de la Fédéra

tion Française des Syndicats Chrétiens 
du Textile se tiendra les 13, 14, 15 sep
tembre 1952 au foyer du théâtre muni
cipal à Cholet (M..-et-L.).

Conformément aux statuts fédéraux, 
chaque syndicat est tenu de désigner au 
moins un délégué pour le représenter à 
chaque Congrès Fédéral.

Cette année, vu la situation existante 
dans notre industrie, d’importantes dé
cisions sont à prendre.

11 nous faut tous ensemble confronter 
nos difficultés et nos déceptions, nos 
réussites et nos espoirs, en faire la syn
thèse et en dégager une ligne d’action 
efficace et sûre qui nous permettra de 
travailler d’un même cœur et d’une mê
me foi à la cause que nous défendons 
tous, celle du bonheur de nos frères dr 
travail et de la prospérité de notre pro
fession.

Aucun n’a le droit de se désintéresser 
de la tâche ardue qui nous attend et qui 
réclame, pour réussir, votre effort per
sévérant et soutenu.

Tous et chacun vous viendrez donc à 
Cholet, vous y viendrez pour vous re
tremper dans cette chaude atmosphère 
de franche camaraderie.

Vous y viendrez apporter votre con
cours à l’œuvre commune de redresse
ment en vous disant que vous êtes réci
proquement responsables les uns des 
autres.

Nous n’ignorons pas vos difficultés 
présentes et les sacrifices que l’envoi au 
Congrès d’un représentant peut imposer 
à certains syndicats; mais nous connais
sons aussi, sans vaine littérature, votre 
esprit de dévouement et nous sommes 
persuadés qu’aucun syndicat ne man
quera à l’appel.

(Suite page SJ
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AU PLAN PROFESSIONNEL
Les différentes circulaires que nous 

vous avons adressées depuis plus de 6 
mois, les numéros d'Inter-Textiles parus 
pendant cette période vous ont tenu ré
gulièrement au courant des diverses et 
multiples démarches faites par la Fédé
ration et des mesures sociales et écono
miques qu’elle a proposée pour tenter 
de remédier à la situation de plus en 
plus difficile qui règne dans l’Industrie 
Textile :

Ouverture de fonds de chômage, aug
mentation du taux de l’allocation chô
mage et du plafond des ressources, oc
troi d’indemnisation supplémentaire de 
160 heures par semestre au titre du chô
mage partiel, revalorisation du pouvoir 
d’achat, mesures économiques propres à 
redonner à l’industrie, textile toute son 
activité, etc...

Grâce à notre insistance, nous avons 
déjà obtenu satisfaction sur certains 
points comme : l’ouverture de fonds de 
chômage dans plus d’un centre textile, 
l’indemnisation supplémentaire de 160 
heures au titre du chômage partiel, dans 
le coton, la laine, la soierie pour le pre
mier semestre 1952, etc...

C’est également grâce à l’action per
sévérante de notre Fédération que s’est 
réunie le 5 juin une Commission Pari
taire au Ministère de l’Industrie et du 
Commerce (Direction des Industries di
verses et des Textiles). Commission dont 
nous vous parlons par ailleurs.

Indépendamment de cette action au
près des Pouvoirs Publics nous avons 
adressé à l’Union des Industries Tex
tiles, 10, rue d’Anjou, à Paris, la lettre 
suivante :

Paris, le 10 juin 1952. 
Monsieur le Président de l’Union des

Industries Textiles, 10, rue d’Anjou,
Paris (8e).

Monsieur le Président,
Notre Bureau Fédéral, au cours de la 

réunion qu’il a tenu les 7 et 8 juin 1952 
s’est particulièrement penché sur la si
tuation existant actuellement dans les di
verses branches de notre industrie et sur 
la misère qui en découle pour trop de 
foyers ouvriers.

Des réunions se tiennent actuellement 
au Ministère du Commerce et de l’In- 
dust. ie auprès de la Direction des Tex- 
tiles et des Cuirs, dans le but d’examiner 
cette situation sous tous ses aspects, et 
de proposer aux Pouvoirs Publics les 
mesures qu’impose, en tous domaines, un 
tel état de fait.

Mais en dehors de ce recours aux 
Pouvoirs Publics, recours absolument in
dispensable, notre Bureau a estimé à 
juste titre qu’il appartenait à la profes
sion, en tant que telle, d’examiner ce 
que de son côté et pour son propre 
compte, elle pouvait mettre en œuvre 
pour atténuer les effets de cette crise.

Des mesures immédiates peuvent être 
envisagées ; mesures que la profession 
peut et doit prendre. Il y en a tout 
d’abord deux dont l’urgence ne saurait 
faire de doute, ce sont :

1° L’institution d’un régime de retrai
te complémentaire permettant aux tra
vailleurs âgés du textile de se retirer de 
la profession, faisant ainsi place aux 
adultes en quête de travail.

2“ Conclusion d’un accord national 
pour l’octroi à nos chômeurs d’une allo
cation complémentaire leur permettant 
de faire face aux nécessités de d’exis
tence.

En dehors de ces deux mesures de 
première urgence, notre Bureau a réaffir
mé sa volonté de voir les travailleurs re
couvrer leur pouvoir d’achat de septem
bre 1951 largement entamé par les 
hausses de prix intervenues depuis, 
hausses que la baisse trop légèrement 
amorcée n’a pas, et de loin, compensées.

Constatant que l’amélioration de la 
productivité est un fait incontestable et 
ce malgré la crise actuelle, notre Bureau 
a estimé que ce développement étant du 
à l’effort persévérant des salariés, ces 
derniers doivent avoir leur part des bé
néfices que porte en lui-même cet ac
croissement de la productivité.

C’est pourquoi, en dehors du jeu nor
mal d’une échelle mobile intégrale jouant 
sur le coût de la vie, constaté par les 
services de l’I.N.S.E.E., les salaires doi
vent être majorés d’environ 5 % par an, 
pour amélioration de la productivité.

Notre Bureau Fédéral s’est par ail
leurs ému :

a) Des fermetures prolongées d’usines 
prévues à l’occasion des congés payés. 
11 craint qu'à la faveur de ces fermetu
res, des améliorations, des transforma
tions ou des réorganisations n’intervien
nent dans de nombreux cas, entraînant 
à la réouverture, la reprise d’un nombre 
restreint de salariés.

Les entreprises en question échappant 
ainsi dans leur esprit aux conséquences 
de notre Convention Collective Nationa
le et en particulier, à celles de l’article 
67.

b) Du fait que des entreprises profi
tent de la situation actuelle pour impo
ser à leurs salariés des charges de tra
vail augmentées avec des tarifs de sa
laires réduits.

Nous estimons qu’il y aurait intérêt à 
ce qu’un échange de vues ait lieu avant 
les congés payés, entre, d’une part : les 
représentants des organisations de sala
riés et, d’autre part, les représentants 
patronaux des différentes branches tex
tiles, afin de procéder à un examen des 
diverses questions posées par nous dans 
cette lettre et d’arriver à la conclusion 
d’accords sur les différents points soule
vés.

Dans l’attente d’une réponse favora
ble, nous vous prions d’agréer, Monsieur 
le Président, nos salutations distinguées.

Le Secrétaire : G. AUCLAIR.
A la suite de cette lettre, une déléga

tion de notre Fédération comprenant : 
Mayoud, Myngers, Braun et Auclair a 
été reçue au siège de l’Union Textile, 10, 
rue d’Anjou le mardi 17 juin par une 
délégation des employeurs présidée par 
MM. Richard et Vandeventer.

Au cours de l’entrevue, les différents 
points soulevés par notre lettre ont été 
examinés et nous ont amené à faire un 
tour d’horizon complet de la situation 
dans notre industrie.

Diverses suggestions ont été faites par 
notre délégation ; elles seront examinées 
par l’Union Textile.

En dehors de cette action Fédérale et 
pour la seconder, nous vous demandons 
de veiller très fermement à l’application 
de la Convention Collective Nationale et 
de ses annexes.

Trop de patrons ont tendance à profi
ter de la situation présente pour impo
ser ou tenter d’imposer à leurs salariés 
des conditions de travail et des salaires 
incompatibles avec le respect des tex
tes qui, par suite de l’extension de la 
Convention Collective Nationale, ont for
ce loi.

Vous ne manquerez donc pas de sou
mettre les litiges non réglés au plan de 
l’entreprise, aux commissions paritaires 
de conciliations prévues à l’article 73 
de la Convention Nationale.

Le cas échéant vous demanderez à 
l’Inspecteur du travail de faire respecter 
les textes partout où ils seront systéma
tiquement méconnus.

Vous tiendrez le Secrétariat Fédéral 
régulièrement au courant de vos diffi
cultés afin de nous permettre de vous ai
der à les solutionner facilitant par là mê
me notre action et nos interventions tant 
auprès de l’Union des Industries texti
les qu’auprès des différents Ministères 
compétents.

Nous attirons votre attention sur l’im
portance qu’il y a pour vous à ce que 
vous concluiez des avenants régionaux 
ou locaux, complétant ou améliorant, 
pour votre région, les textes de la con
vention nationale.

Ces accords conclus l’extension doit 
en être demandée afin de les rendre obli
gatoires au même titre que la Conven
tion nationale. A ce sujet nous vous rap
pelons notre circulaire n" 113 « Liai
sons C.F.T.C. », du 17 mars 1952, qui 
traite des conditions que doit remplir un 
avenant régional ou local pour être sus
ceptible d’extension.

AUPRES DES POUVOIRS PUBLICS
Nous avons adressé au Ministre du 

Travail et de la Sécurité Sociale la let
tre suivante :

Paris, le 18 juin 1952. 
Monsieur le Ministre du Travail et de

la Sécurité Sociale, 127, rue de Gre
nelle, Paris (7e).

Monsieur le Ministre,
En raison des difficultés persistantes 

dans l’industrie textile, vous avez bien 
voulu par votre lettre circulaire MO. 
245-52, du 10 avril 1952, accorder un 
contingent supplémentaire de 160 heu
res indemnisables, au titre du chômage 
partiel, pour le premier semestre 1952 : 
cela pour la laine, le coton et la soier:..

La situation en s’améliorant malheu
reusement pas et le nombre des travail
leurs de notre industrie faisant moins de



INTER-TEXTILES 3

40 heures allant croissant, nous vous de
mandons de bien vouloir reconduire la 
mesure citée plus haut, pour le deuxième 
semestre 1952, et d’en étendre le béné
fice à l’ensemble des branches de l’in
dustrie textile et plus particulièrement à 
la laine, au coton, à la soierie, à la 
bonneterie et aux textiles artificiels.

Dans l’espoir que vous voudrez bien 
prendre notre demande en considéra
tion,

Nous vous prions de bien vouloir 
agréer, Monsieur le Ministre, l’expres
sion de nos sentiments distingués.

Le Secrétaire : G. AUCLAIR.
De son côté la Confédération poursuit 

son action pour la revalorisation du taux 
de l’allocation chômage et pour le relè
vement du plafond des ressources.

MINISTERE DU COMMERCE
A la suite de la demande que nous 

avions adressé le 10 avril au Ministre 
de l’Industrie et du Commerce, deman
de dont voici le texte :

Paris, le 10 avril 1952.
Monsieur le Ministre de l’Industrie 

et du Commerce, 101, rue de 
Grenelle, Paris (7°).

Monsieur le Ministre,
En face de la situation toujours aussi 

grave de l’industrie du textile et des 
difficultés de plus en plus grandes 
qu’éprouvent de nombreuses entreprises, 
difficultés qui se traduisent par le chô
mage total ou partiel de nombre de tra
vailleurs,

Nous vous demandons de réunir d’ur
gence le Comité Consultatif paritaire 
des Industries Textiles. Cet organisme, 
constitué par arrêté du 31 janvier 1946 
(Journal Officiel du 5 février 1946) est 
resté trop longtemps en sommeil depuis, 
alors que d’autres comités fonctionnent 
à la satisfactoin des parties intéressées, 
comme de l’administration.

11 est le seul organisme paritaire de 
notre industrie qui pourrait être valable
ment consulté par les administrations au 
sujet des nombreux problèmes posés par 
la situation actuelle : production, impor
tation et exportation, marges bénéfi
ciaires, distribution, etc.

Le Comité pourrait émettre des sug
gestions utiles sur les mesures à prendre 
pour sauvegarder notre industrie et lui 
permettre de reprendre son essor. Ces 
suggestions auraient d’autant plus de va
leur qu’elles pourraient émaner de l’en
semble des organisations profession
nelles, patronales et salariées.

Espérant que vous voudrez bien 
prendre notre demande en considération 
et faire le nécessaire d’urgence,

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre considération dis
tinguée.

Le Secrétaire : B. MAYOUD.
Grâce à notre intervention et à notre 

persévérance, une commission d’etude 
des Industries Textiles s’est réunie le 
5 juin à la Direction des Industries Di
verses et des Textiles (Ministère de 
l’Industrie et du Commerce).

A l’issue de cette réunion, le procès- 
verbal suivant a été rédigé :

COMMISSION D'ETUDE 
DES INDUSTRIES TEXTILES

Réunion du 5 juin 1952, à 15 heures,

tenue sous la présidence de M. Jean- 
Pierre LEVY, Directeur des Industries 

Diverses et des Textiles.
Etaient présents :
Au titre des employeurs :
MM. Philippe ROY, Préisdent de 

l’Union des Industries Textiles; DELE- 
RIVE, de l’Union des Industries Tex
tiles ; de PRECIGOUT, Président du 
Syndicat Français des Textiles Artifi
ciels ; RICHARD, Vice-Président du 
Syndicat Général de l’Industrie Coton
nière ; ROBICHEZ, Directeur du Co
mité Central de la Laine ; VIGIER, de 
la Fédération de la Soierie ; GRAN- 
GER ,de la Fédération Nationale des 
Artisans du Textile.

Au titre du personnel des entreprises 
textiles :

MM. MYNGERS, MAYOUD, C.F. 
T.C. ; GUIBOUD, GERVOIS, F.O. ; 
AMELINE, C.G.T.; ESNAULT, LAU
RENT, C.G.C.

M. JOUAS, de la Fédération des Syn
dicats Patronaux de la Branche Tein
ture et Apprêts, s'était fait excuser.

Mme ADAM et M. AUBERT, de la 
C.G.T., s’étaient fait représenter par 
M. AMELINE.

En conclusion des exposés qu’ils ont 
développés au cours de la réunion, les 
membres présents ont émis à l’unani
mité les vœux suivants :

A. — MESURES URGENTES
DE CARACTERE TEMPORAIRE
N" 1. — Que les contingents finan

ciers ouverts sur la base des importa
tions du 1er semestre 1951, concernant 
les produits textiles finis ou demi-finis 
inscrits sur la liste commune de libéra
tion des échanges et remis sous licence 
depuis le 4 février 1952 soient révisés 
en fonction d’une référence moins défa
vorable.

N" 2. — Que soit pris sans délai 
l’arrêté portant rétablissement des droits 
de douane sur les fibres et fils textiles 
artificiels et synthétiques actuellement 
soumis à la signature des Ministres in
téressés.

N° 3. — Que, considérant la chute 
plus accentuée des exportations d’arti
cles textiles que dans toute autre bran
che, des assouplissements soient appor
tés à la procédure d’aide aux industries 
textiles exportatrices :

1° pour rendre l’application plus effi
cace et mieux répartie, compte tenu du 
rapport salaires-prix ;

2° pour garantir son attribution aux 
industriels qui auront réalisé leurs ex
portations sous ce régime pendant la 
durée d’application prévue ;

•3° en vue de l’extension des avanta
ges à l’ensemble des industries textiles, 
notamment au xfibres et fils de textiles 
artificiels et synthétiques ainsi que pour 
faciliter les exportations de filés de co
ton en République Argentine.

N° 4. — Que les efforts de compres
sion réalisés par les industriels sur les 
prix de revient, tant par voie de réduc
tion des marges bénéficiaires que par 
l’amélioration des conditions de produc
tion, soient immédiatement répercutés 
jusqu’au stade du détail, afin que la

baisse des prix, devenue effective au 
profit des consommateurs, incite ceux-ci 
à reprendre le courant normal de leurs 
achats.

Qu’au besoin, la baisse des prix soit 
favorisée par l’intervention de magasins 
témoins procédant au double étique
tage des prix de gros et de détail.

N" 5. — Que l’attention du Ministre 
du Travail soit attirée sur l’urgence des 
mesures à prendre en vue d’accroître • 
l’aide apportée au personnel atteint par 
le chômage total ou partiel.
B. — MESURES DE CARACTERE 

PERMANENT
N “ 6. — Que les crédits ouverts en 

vue de Vapprovisionnement des bran
ches utilisatrices de matières premières, 
au lieu d’être attribuées au fur et à me
sure du dégagement des devises dispo
nibles et pour une période limitée, 
soient mis à la disposition des indus
triels dans le cadre d’un plan annuel de 
réalisation, pour leur permettre de con
tracter dans les meilleures conditions 
de qualité et de prix, aux époques nor
males de commercialisation sur chacun 
des marchés d’origine préalablement 
déterminés, les quantités de matières 
premières indispensables à l’activité ré
gulière des usines et, en particulier, à 
la composition rationnelle des mélanges 
techniques.

N° 7. — Qu’une organisation générali
sée des marchés administratifs civils et 
militaires soit réalisée en vue d’une 
meilleure répartition de la production 
sur l’ensemble de l’année et pour pal
lier, dans une certaine mesure, les dimi
nutions anormales d’activité des entre
prises résultant de la conjoncture écono
mique au cours des périodes critiques ;

N° 8. — Que le rééquipement et la 
modernisation des entreprises soient fa
cilités, d’une part par l’assouplissement 
de la politique du crédit et l’agrément a 
donner, en application de la loi du 13 
mars 1917, pour permettre le fonction
nement des Sociétés de Caution Mu
tuelle créées, en particulier par les in
dustries de la lain et du coton, et, d’au
tre part, par l’extension de l’exonération 
douanière aux matériels textiles d’ori
gine étrangère non construits en France 
qui n’en bénéficient pas encore, et la 
prorogation de cette mesure au delà du 
30 juin 1952.

N° 9. — Que des réunions de Sous- 
Commission s spécialisées par branches 
textiles aient lieu périodiquement dans 
l’avenir pour suivre l’évolution de la 
conjoncture économique et sociale et 
proposer toutes mesures appropriées.

En conclusion du n" 9 une sous-com- 
mission des Textiles artificiels se réunit 
le 19 juin 1952.

Une sous-commission de l’industrie 
cotonnière se réunira le 25 juin 1952.

Sont prévues d’autres sous-commis
sions pour la laine, la soierie et la bon
neterie.

PARLEMENT
Nous sommes par ailleurs intervenus 

auprès de différents parlementaires 
pour leur demander de soutenir notre 
action en faveur des salariés de notre 
industrie et d’une reprise de l’activité 
textile en France.
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CHOLET

M. TERRIER, Secrétaire du Bureau 
des Normes Textiles de Cholet, a publié 
dans la revue Jeune Patron du mois de 
mars un article faisant le bilan des tra
vaux de ce Bureau créé en 1948.

A la suite de cet article, nos camara
des de Cholet ont adressé à M. TER
RIER la lettre suivante :
SYNDICAT CHRETIEN 

DU TEXTILE

Cholet, le 3 mai 1952.
Monsieur TERRIER, Bureau 

des Normes Textiles, 
Chambre de Commerce, 

Cholet.
Monsieur,

L ’article publié sous votre signature 
dans la revue Jeune Patron du mois de 
mars dernier et repris en partie dans le 
n° 13 du 18 avril du bulletin Les Infor
mations Sociales et Politiques, a provo
qué dans le milieu ouvrier choletais et 
au sein de notre bureau fédéral une 
réaction assez vive.

Certes, depuis quatre ans, un impor
tant effort a été accompli dans certaines 
entreprises concernant les normes du 
travail aux pièces.

Aussi ce n’est pas surtout ceci qui a 
motivé cette légitime réaction de notre 
part, mais nous sommes obligés cepen
dant de constater une augmentation de 
productivité et cette baisse des coûts de 
façon n’ont rapporté aux ouvriers que 
bien peu de choses. Bien sûr les salai
res ont été augmentés, mais ce n’est 
que légitime et dû puisqu’il y a aug
mentation de charges de travail et du 
nombre de métiers, sans modernisation 
de l’Equipement ou du matériel. Le bé
néfice de l’opération est à sens unique 
et ceci nous le regrettons.

Sur le climat social, également, si de
puis quatre ans aucun incident grave, 
ni grève ne se sont produits, ne croyez- 
vous pas que cela est dû à l’attitude de 
notre organisation qui a une très large 
influence, plutôt qu’à toute autre cause?

Nous avons voulu, en effet, nous op
poser à toute manifestation pour ne pas 
gêner la réussite possible des travaux du 
Bureau des Normes, pensant qu’ainsi le 
travail pourrait être réorganisé, ce qui 
a été fait, mais pensant aussi que les 
travailleurs bénéficieraient plus pleine
ment de leurs efforts... ce que nous at
tendons encore.

Nous ne discuterons pas la mise en 
commun de documents et de bilans de 
certaines entreprises, ne voulant pas, 
mettre en doute la bonne foi des em
ployeurs du Choletais.

Mais c’est sur la conclusion de votre 
article, si l’on peut dire, que nous ne 
sommes pas d’accord.

En effet, vous affirmez que les syn
dicats ouvriers ont été informés des étu
des faites, que les normes de travail ont 
été discutées avec eux et « qu’ils ont été 
associés à leur application ».

Soucieux de rétablir la vérité, nous 
dirons quant à nous que les organisations 
ouvrières ont été placées devant un fait 
accompli.

Il est vrai que les premiers temps des 
réunions d’informations ont été faites 
avec M. Le Meignan. Ces réunions ont 
surtout consisté à montrer le but du Bu
reau des Normes et à faire passer devant 
les yeux des ouvriers choletais des pro
messes d’avenir, encore attendues pour 
la plupart.

Quant à la discussion des normes, ja
mais les syndicats ouvriers, tout au 
moins le nôtre, n’a été appelé à y par
ticiper. Les études ont été faites par les 
seuls ingénieurs ou employés du Bureau 
des Normes sans jamais au préalable 
être communiquées ni au syndicats ou
vriers, ni aux délégués du personnel in
téressés.

Aucun moyen de contrôle ne fut ac
cordé aux organisations ouvrières. Il a 
bien été déclaré que « toutes explica
tions utiles seront fournies par le Bureau 
des Normes à ceux qui le désirent », 
mais ceci ne suffit pas pour appeler la 
coopération.

Partout nous avons été placés devant 
un fait accompli. Bien des litiges inté
rieurs dans les entreprises ont été l'ob
jet d’un renvoi par l’employeur devant 
le Bureau des Normes en attendant le 
renvoi du Bureau des Normes devant 
l’employeur, si bien que quelques-uns 
sont toujours en cours et que les ou
vriers en subissent toujours les consé
quences.

Ne voulant pas entraver une expé
rience qui pouvait s’avérer concluante, 
notre organisation syndicale a donc 
laissé faire. Certains de nos militants ont 
été pris et classés chronométreurs au 
service de leur entreprise, or, nous pen
sons que pour travailler dans un climat 
de confiance totale il est indispensable 
que des chronométreurs et des techni
ciens syndicaux soient formés et appelés 
à travailler de concert avec le Bureau 
des Normes.

La chose chez nous est possible et de
vrait pouvoir se réaliser, comme ailleurs 
dans un avenir proche; car, tant que les 
syndicats ouvriers ne seront pas directe
ment et intimement appelés à collabo
rer, aucune confiance totale ne pourra 
être donnée et les conclusions du bureau 
des Normes seront toujours contestables 
sinon contestées.

Le plein emploi de la main-d’œuvre 
et l’orientation vers les batteries de six 
métiers causent un gros soucis. D’autre 
part, la non modernisation du matériel 
et notre situation géographique sont au
tant d’handicaps. Cependant, nous avons 
confiance en l’avenir dans la mesure où 
nous participerons d’une façon réelle à 
son édification.

Veuillez agréer, Monsieur, mes senti
ments les meilleurs.

Le Secrétaire,
J. GUITET.

Au cours de son Congrès annuel qui 
s’est tenu le 4  mai, à Cholet, l’Union 
Régionale Textile  a entendu le Rapport 
Moral présenté par G U IT E T , et dont 
nous donnons de très larges extraits.

Extrait du Rapport Moral 
présenté par M. J. Guitet
à la réunion plénière tenant lieu 

de Congrès Régional de l’Union 
Régionale des Syndicats Textiles  

du Choletais, à Cholet, le 4  mai 1S52
Il y a un an, le 6 mai 1951, nous 

étions réunis, comme ce matin, dans 
cette même salle pour notre quatrième 
Congrès régional professionnel.

360 jours se sont écoulés depuis, et 
une année statutaire se termine. Ensem
ble, au cours de cette année, nous avons 
travaillé, ensemble nous avons lutté, et 
nous pouvons être fiers de notre travail, 
de notre activité et surtout de notre 
équipe de militants prêts à fout et qui 
cette année s’est encore renforcée.

Vous le savez tous, cette année le 
congrès fédéral national du textile G.F. 
T.C. se tiendra en notre ville de Cholet, 
au mois de septembre. Juste récompense, 
des efforts de nos militants, mais aussi, 
ce congrès devra êlre et sera pour nous 
le signal d'un renouveau et le tremplin 
pour une nouvelle étape en avant.

Tous les militants du Choletais se fe
ront un devoir, et auront à cœur de ve
nir y assister et s’y retremper dans l’ac
tion. C’est pour le leur permettre, que 
cette année notre congrès régional a été 
reconduit.

Je ne reviendrai pas en détail sur nos 
activités de l’année passée, puisque tous, 
nous y avons participé. Tout au long de 
l’année nous avons dû lutter dans la 
course infernale : salaires-prix. Toute 
l’année nous avons lutté contre l’égoïsme 
patronal et aussi, il faut être franc, ou
vrier.

Ce fut donc une année remplie, et on 
peut dire qu’elle a tout de même rap
porté aux travailleurs.

Sur le plan des salaires, de nombreux 
aménagements ont élé obtenus, el des 
accords précis ont été signés. Certes ils 
ne nous donnent pus entièrement satis
faction, mais cependant ils onl apporté 
quelque chose. Certaine sconditions de 
travail ont été, sur notre action, amélio
rées.

Une entreprise a été sauvée de la fer
meture et les travailleurs ont pu conti
nuer h travailler grâce à l’intervention 
C.F.T.C. Partout les élections ont affermi 
notre position et affirmé notre force, et 
ces résultats ont été confirmés d’une fa
çon formelle par les résultats de l’élec
tion du Conseil d’Administration de no
tre Caisse Corporative d’Entr’aide : élec
tions qui nous ont donné 8.290 voix con
tre 4.586 à la C.G.T. et 2.537 à F.O. 
dans cette élection.

Notre réunion de ce matin se trouve 
dans une période difficile et. sérieuse 
pour les travailleurs de notre industrie :

difficile et sérieuse principalement 
sous deux angles :

1° sous l’angle professionne et. fami
lial ;

2° sous l’angle syndical.
Et mes camarades, si vous le voulez, 

c’est, sur ces deux angles que nous allons 
ensemble construire notre plan d’action.

L’an dernier, je vous disais dans mon 
rapport moral : « Bien que géographi
quement défavorisée- notre région conti
nue sans cesse d’accroître et d’augmen
ter sa production et. sa productivité, grâ
ce à l’effort constant des ouvriers lui 
permettnat ainsi de tenir et de conser
ver sur le marché une place de choix. » 
Plus loin, j ’ajoutais : « Ses entreprises 
ne connaissent, pas le chômage, le rou
lement régulier hebdomadaire étant do 
40 - 45 - 48 heures par semaine. »
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Hélas ! cette année, la situation est 
changée. Le chômage partiel frappe les 
trois quarts des ouvriers du Choletais. 
La situation, bien que sérieuse, n’est pas 
désespérée, et quant à nous, nous pen
sons que c'est là le résultat d’une poli
tique patronale qui, malgré les avertis
sements des centrales ouvrières, pour
suivait une route dangereuse. Résultat 
qui frappe les ouvriers une fois de plus 
et qui apporte un peu plus de misère 
aux foyers ouvriers.

Un autre aspect est celui de la pro
ductivité. La productivité est trop sou
vent confondue avec production. La pro
ductivité est le résultat obtenu par la 
division de la quantité produite par le 
total d’heures de, travail fourni.

Et la productivité doit rapporter à ses 
auteurs directs, elle ne doit pas être à 
sens unique. La productivité n’est, pas 
le résultat de l'augmentation systémati
que du nombre de métiers ou de bro
ches à conduire. .Des établissements peu
vent augmenter leur productivité sans 
augmenter le nombre de métier alloués.

La productivité doit permettre aux ou
vriers de vivre. Sur ce problème, nous 
devons être fermes et précis. Sans mo
dernisation du matériel, nous serons tou
jours en retard. La modernisation du 
matériel accentuera encore le problème 
du plein emploi. Et cependant nous de
vons tendre vers la modernisation de 
l’équipement et du matériel dans notre 
industrie. Ne nous faisons pas d’illusion : 
toute usine qui ne se modernisera pas, 
qui n( s ’organisera pas, disparaîtra tôt 
ou lard.

Nous devons, en tant que syndicalis
tes, veiller à la vie de notre industrie, 
parce qu’elle est notre gagne-pain. Le 
textile est <ncore Tindustrie-clef de no
ire région.

Dans notre région, sous l’impulsion, de 
quelques patrons « à  la page», et de
vant les sollicitations perpétuelles des 
organisations ouvrières, en 1948 s’esi 
formé le « Bureau des Normes ». Seize 
entreprises appartenant au syndicat, pa
tronal et groupant environ 1.500 ouvriers 
s ’v sont réunies. Ce bureau dos normes 
s’était assigné pour mission d’améliorer 
1rs salaires el de diminuer les coOts de 
fabrication.

A-t-il réussi ?
Avant d’entrer dans le vif du suiet, 

laissez-moi vous donner lecture d'un 
texte publié par M. Terrier, que vous 
connaissez tous, dans la revue « Jeune 
Patron » dn mois de mars.

Après quatre ans d’activité de ce bu
reau. M. Terrier dresse le bilan de cette 
expérience :

1" Les normes de travail aux pièces, 
dit-il, et les tarifs ont été modifiés pour 
la moitié des ouvriers intéressés.

2“ Grâce à l’augmentation de la pro
ductivité' qui en est résultée, les salai
res de ces ouvriers ont. augmenté en 
moyenne de 25 % en sus des augmen
tations légales.

3" Les ’ cofils de façon ont diminués 
sensiblement.

4° Le climat social est, excellent, au
cun incident grave, aucune grève depuis 
4 ans.

Quelles raisons particulières, continue 
M. Terrier, expliquent cette réussite '? En 
premier lieu, il s ’agit, d'entreprises de 
dimensions moyennes, fonctionnant dans 
un cadre provincial restreint, à main- 
d’œuvre stable, dont les patrons n’ont, 
jamais perdu le contact ni entre eux, ni 
avec leurs salariés.

En second lieu, l’expérience a été le 
fait d’un groupe de patrons qui ont ac
cepté de mettre en commun leurs docu
ments et leurs bilans, renonçant au tra
ditionnel repliement sur soi,’ de la plu
part etes chefs d’entreprise français.

Enfin et surtout, conclut M. Terrier : 
« Les syndicats ouvriers ont été infor
mes des études faites, les normes ont, été 
discutées avec eux, ils ont été associés 
à leur application. Leur coopération a 
grandement contribué au suicès. Car rien 
ne peut se faire que dans «la confiance, 
entre les empolyeurs et les syndicats ou
vriers. »

Ce texte de M. Terrier est-il confor
me à la vérité ?

1" Sur les normes et les tarifs, si la 
moitié dos ouvriers en profitent et si 
c’est, rentable, qu’attend-on pour en faire 
l’application à l’autre moitié ?

2° Est-ce vraiment l'augmentation de 
la productivité qui est cause de l’aug
mentation d%»s salaires ?

3° Qui profite de la baisse des coûls 
de fabrication ?

4“ Est-ce vraiment le bureau des nor
mes qui est cause du climat social ac- 
tuel ?

Essayons de répondre à ces questions 
en toute loyauté.

Bien sûr. les éludes du Bureau des 
Normes ont _ permis une augmentation de 
certains tarifç, mais nous sommes obli
gés dr constater que cette augmentation 
a été largement couverte par une aug
mentation de charges de travail. Sans 
orientation vers la modernisation, peut- 
on estimer viable -cette poussée vers la 
conduite de 6 métiers ? La nature hu
maine tiendra-t-elle la cadence ?

Ce n’est donc pas. l’augmentation de 
la production qui a permis celle aug
mentation de salaires, mais bien le sim
ple dû afférent à un accroissement des 
charges de travail. Par conséquent, com
me pr vu, les travailleurs sont encore 
une fois les éternels sacrifiés. Le résul
ta I s ’est fait à sens unique, et la dimi
nution des coûts de fabrication n’a pro
filé qu'aux patrons.

Le climat social ? Si aucun incident, 
de grève ne s ’est, déclenché, on le doit 
pour une/grande part, à l'attitude des 
organisations syndicales ouvrières et, 
aussi surtout par le manque de pouvoir 
ten’r le coup par les travailleurs.

Si c'est cela que l’on peut appeler 
réusdté, disons oui, mais pour les pa- 
Irons soulagent.

Les raisons particulières énoncées par 
M. Terrier dans son premier lieu, sont 
justes. Nous ne mettrons fias non plus 
ou doute la bonne foi des patrons ayant 
mis leurs bilans en communs, bien que. 
nous soyons assez sceptiques sur le 
contenu de ce bilan.

Rien ne peut se faire que dans la con
fiante, dit-il, d’accord. Mais de grâce, 
pour que cette confiance règne, ne dé
formons fias la vérité.

Lorsque • M. Terrier affirme que les 
syndicats ouvriers ont été informés des 
études faites, il sait très bien que c’cst 
faux.

Quelques réunions, au début, avec M. 
Le Meignan, réunions qui toutes virent 
traiter le même suiet : but du bureau 
des normes et pourquoi, faisaient mi
roiter aux yeux des ouvriers (U- vagues 
promesses et des réalisations faites, sans 
jamais donner de chiffres précis. Depuis 
deux ans aucune réunion, silence total. 
Certes, le bureau des normes est à no
tre disposition pour tous renseignements, 
mais pour nous les renseignements ne 
suffisent pas, nous voulons participer.

Mais, de grâce, qu’on ne vienne pas 
dire que les normes ont été discutées 
avec nous. Cette contre-vérité, doit être 
réfutée. Les syndicats, tout au moins le 
nôtre, ont été placés devant le fait ac
compli, par .conséquent aucune coopéra
tion n’a pu se faire. M. Terrier le sait, 
et si c’est de cette façon qu’il recher
che la confiance des syndicats ouvriers, 
il fait, fausse route. Les travailleurs sont 
méfiants, ils ont raison. Tant que la pro
ductivité ne leur rapportera pas directe
ment, pourquoi en faire ? Et, mes cama
rades, si je me suis étendu si longue
ment sur ce sujet du bureau des nor
mes, c’osl que l’organisation du travail 
est pour nous le problème de l’avenir et 
du développement de notre industrie. 
Nous avons laissé faire depuis quatre ans, 
parce que nous n’avons pas voulu entra
ver une expérience qui pouvait être con
cluante.

Un Bureau dos Normes paritaire, des 
éludes paritaires et des contrôles pari
taires, d’accord. La chose est possible. 
Nous devons aujourd’hui prendre une 
position ferme sur ce sujet.*

**

Le deuxième angle est sur le plan syn
dical.

Il y a quelques instants, je vous di
sais que le résultat des élections à la 
Caisse corporative avait donné à la G.F. 
T.C. 8.290 voix, ce qui fait que 1.381 
ouvriers ont voté et font confiance à la 
G.F.T.G. Gombien sur ce nombre sont 
syndiqués el par conséquent confirment 
leur ronflance ? D’où vient cet abandon 
du syndicalisme ? Est-il nécessaire de 
revenir sur ce problème tant de fois 
étudié el discuté entre nous ?

Beaucoup d’ouvriers reprochent au 
syndicalisme de ne servir à rien : ne 
pensez-vous pas qu’il serait nécessaire de 
jeter un regard sur> nous-mêmes. Bien 
sûr, notre équipe de militants est sou
dée, elle est forgée, mais cela ne suffit 
pas, on oublie trop souvent que le syn
dicat, ce n’est pas quelques types. Leur 
nom suffit à titre légal, car il faut des 
responsables, mais le syndicat c’est tous, 
et si beaucoup de travailleurs ne voient 
dans l’action d’être syndiqué, que le fait 
de payer une cotisation, n’est-ce pas par- 

,0c que leur lanterne n’a pas été éclai
rée par nos militants ? Il est pénible de 
constater que ceux qui prêchent la lutte 
des classes, au lieu de travailler à l’amé
lioration du sort ouvrier, possèdent, des 
militants tout feux tout flammes, qui ne 
reculent devant rien. Bien sûr, ils ont 
pavé pour cela, mais on peu! en dire 
autant de nos militants. Bien sûr, ils lut
tent, mais savent-ils aller jusqu’au bout 
sans, fléchir un peu ? Les bonnes volon
tés passagères, il n’en faut plus, ce qu’il 
nous faut, ce sont des mordus, des hom
mes qui acceptent leurs responsabilités 
et, savent v faire face. 1.381 ouvriers 
nous ont fait confiance, 1.381 ouvriers 
doivent adhérer à la. C.F.T.C.

Songeons-nous à toute la dose de tra
vail, de dévouement, de désintéressement, 
que s ’imposent les militants ?

Pendant qu’en famille, on passe des 
heures douillettes, des soirées d’hiver, 
les militants, sous la pluie et, le froid, 
travaillent pour vous : pendant les pro
menades joyeuses, les heures de déten
te, tes vacances même, les militants sont 
su rla brèche, et le fruit de leur travail, 
lu l’empoches en le remerciant par des 
critiques, sinon des injures. Voilà la ré
ponse à faire, mes camarades. Et là en
core, nous avons un pas à faire, énorme.

(Suite page 6)
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Plus près de nous, notre caisse de dé
fense professionnelle va nous aider dans 
l'action, et grâce à elle, les travailleurs 
qui auront le courage de faire leur de
voir et d’être syndiqués pourront tenir 
le coup. Vous la connaissez tous, je ne 
m’y étendrai pas. Et je concilierai en fai
sant appel. Si chacun de nous, si,chacun 
de nos syndiqués amène un camarade au 
syndicat, alors nous aurons atteint notre 
but, et pourrons faire triompher la ju s
tice et respecter la dignité humaine des 
travailleurs. La chose est possible, <i nous 
de la réaliser. Tous au travail !***

Après cet exposé, la résolution sui
vante a été adoptée :

L'Union Régionale des Syndicats Chré
tiens du Textile  du Choletais, réunie à 
Cholet le 4 mai 1852, a adopté la réso
lution suivante :

Considérant que, dans le Textile  sévit 
une crise de chômage partiel qui tend 
à se généraliser,

Considérant que cette réduction d’acti
vité a des causes diverses qu’il importe 
de connaître,

Observe que les importations de choc 
d’articles textiles, contrairem ent à leur 
but, n’ont en rien contribué à une baisse 
des prix et que leur seul résultat prati
que a été d’enlever du travail aux ou
vriers français;

Dénonce la concurrence étrangère et la 
différence de situation des ouvriers du 
Textile  de certains pays par rapport à 
l’ouvrier français (Ita lie , Japon, e tc ...).

Demande :
1° DANS L ’ORDRE SOCIAL

—  Que soit instituée une form ule de 
retraite décente pour les ouvriers du 
Textile  ;

—  Que les retraités bénéficiaires d’une 
retraite substantielle n’occupent plus un 
emploi permanent au détrim ent des tra 
vailleurs sans ouvrage ;

—  L ’ouverture des fonds chômage, 
tant sur le plan national que sur le plan 
communal ;

—  L ’augmentation du plafond des res
sources ; ,

—  Le relèvement du pouvoir d'achat 
des salariés sans oublier celui des fa 
milles. C’est, en effet, surtout sur le plan 
des fam illes que l’on trouve le plus de 
dépenses de consommation iourante et 
de produits de première nécessité ;

—  La participation des salariés au dé
veloppement et au bénéfice que leur en
treprise tire d’une plus grande produc
tivité  et, en tout état de cause, que soit 
garantie la sécurité de l’emploi.

2" DANS L ’ORDRE ECONOMIQUE
—  Que soit assuré l’établissement d’un 

prix de revient plus juste au stade in
dustriel et que soit allégé notre systè
me de distribution pour que l’effort fait 
au stade industriel ait une répercussion 
auprès des consommateurs ;

—  Que soient réduites les importations 
de textiles, surtout celles venant de pays 
faisant à leurs salariés des conditions 
sociales intérieures à celles des travail
leurs français ;

—  Que soient accordées, par priorité, 
des facailtés de crédit aux entreprises 
faisant un effort sincère pour la baisse 
des prix et pour une plus juste rém u
nération de leurs salariés ;

—  Estime que pour trom pher des d if
ficultés actuelles, les employeurs textiles 
doivent apporter le maximum de compré
hension de l'in térêt général et les sala
riés doivent assurer un renforcement de 
l'action syndicale.

Elections Professionnelles
Etablissements Richard, Cholet.

COMITES D’ENTREPRISE 
Collège ouvriers-employés.

T it u l a ir e s

Inscrits,(191 ; votants, 158 ; élus, 32; 
suffrages exprimés, 126.

C.F.T.C., 303 voix, 2 élus : Clochard 
Pierre, Anneau Emile.

F.O., 316 voix, 3 élus.
S u ppléa n ts

Inscrits, 192 ; votants, 167 ; nuis, 
29 ; suffrages exprimés, 138.

C.F.T.C., 386 voix ; 3 élus ; Grégoire 
Marcel, Bernard René, Le Duizet.

F.O., 290 voix ; 2 élus.
DELEGUES DU PERSONNEL

T it u l a ir e s

Inscrits, 191 ; votants, 168 ; nuis, 
20 ; suffrages exprimés, 138.

C.F.T.C., 271 voix ; 2 élus ; Ber
nard René, Clochard Pierre.

F.O., 313 voix ; 2 élus.
S u ppléa n ts

Inscrits, 191 ; votants, 171 ; nuis, 
25 ; suffrages exprimés, 146.

C.F.T.C., 292 voix, 2 élus : Maud Ro
bert, Guesdon Marcel.

F.O., 290 voix ; 2 élus.
PROGRESSION C.F.T.C.

N o m bre  d ’E lu s  
Comité d'entreprise.

C.F.T.C. F.O.

1948 ..........  2 6
1950 ..........  3 et 1 non-synd. 4
1951 ..........  5 ‘ 5
1952 ..........  5 5

Délégués du personnel.
C.F.T.C. F.O.

1948 ..........  2 6
1950 ..........  2 et 2 non svnd. 4
1951 ..........  3 " 5
1952 ..........  4 4

Société Industrielle de Moy (Aisne).
Textiles artificiels. 

ELECTIONS COMITE 
D’ENTREPRISE 

Collège ouvriers-employés. 
T it u l a ir e

4 C.G.T.. 1 C.F.T.C., Magnan Paul. 
S u ppléa n ts

3 C.G.T., 2 C.F.T.C. : Déplus Pules, 
Pene Roger.

Collège Maîtrise 
T it u l a ir e

1. C.G.C., 1 C.F.T.C.
S u ppléa n ts

1 C.G.C., 1 C.F.T.C. Bordier Jean. 
Fresse-sur-Moselle (Vosges), 

Tissage de Lesses,
20 mai 1952.

COMITE D’ENTREPRISE 
Collège ouvriers.

T it u l a ir e s
Inscrits, 69 ; votants, 55 ; nul, 1 ; 
C.F.T.C., 54 voix, 3 élus : Garnier 

Léon, Pasquereau Auguste, Fresse 
Odile.

S uppléants
Inscrits, 69 ; votants, 55 ; nul, 1. 
C.F.T.C., 52 voix, 3 élus : Marchai 

René, Maurice M.-L., Baloff Joséphine. 
Collège employès-maitrise 

T it u l a ir e s
Inscrits,, 12 ; votants, 9 ; nul, 1. 
C.F.T.C., 8 voix, 1 élu : Genet Ro

bert.
S u ppléa n ts

Inscrits, 12 ; votants, 9 ; nul, 1. 
C.F.T.C., 8 voix, 1 élu : Millot Mar

cel.
DELEGUES DU PERSONNEL 

Collège ouvriers.
T it u l a ir e s

Inscrits, 69 ; votants, 54.
C.F.T.C., 51 voix, 2 élus : Garnier 

Léon, Choffey Paulette.
Inscrits, 69 ; votants, 54.
C.F.T.C., 51 voix, 2 élus : Grislin 

Henri, Maurice M.-L.
Collège employès-maitrise. 

Inscrits, 12 ; votants, 9.
C.F.T.C., 9 voix ; 1 élu : Genet Ro

bert.

Errata

Dans notre précédent numéro, une 
erreur s’est glissée dans la composition 
de l’article « Chômage », pages 6 et 7.

A la fin de la circulaire ministérielle, 
nous disons au troisième paragraphe en 
commençant par la fin :

« Soit, pour un célibataire, 80 fois le 
S.IVI.I.G. par auatorzaine avec majoration 
de 20 % pour les chefs de fam ille . »

Ce passage ne figure pas dans la c ir
culaire. Il s’agit d’une note explicative 
que nous avions rajoutée afin de préci
ser la teneur de la circulaire du 28 no
vembre 1S51.

Si bien que la fin de cet article doit 
se lire de la façon suivante :

« ................................................
« 27.500 pour les villes de moins de 

5.000 habitants.
« Je précise que les plafonds appli

cables en matière de chômage partiel de
meurent ceux fixés par la circulaire du 
28 novembre 1851 ( 1 ) .

« Les dispositions de la présente c ir
culaire entreront en vigueur à compter 
du 1"r mars. »

« Le Ministre du Travail : 
Paul BACON. »

( l ) Soit, pour un célibataire, 80 fois 
le S.M.I.G. par quatorzaine avec majora
tion de 20 % pour les chefs-de famille.
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HAUT-RHIN - BAS-RHIN 
Avenant régional pour l'application 
de l'Annexe n' 5 à la Convention 
Collective Nationale de l'Industrie

Textile (Employés, Techniciens, 
Maîtrise).

Article 1". — Chefs de groupe. — 
L ’alinéa « Classifications 1" » de l’art. 3 
de l’annexe n" 5 est complété de la fa
çon suivante :

« Les collaborateurs possédant les 
connaissances du travail dont ils assu
rent la coordination, la centralisation, la 
répartition et la bonne exécution par des 
employés (dactylographes, sténodactylo- 
graphes, mécanographes ou perforatri
ces) placés sous leur contrôle bénéficient 
en Sus de leur qualification personnelle 
d’un surclassement de :

20 points s’ils ont plus de 10 em
ployés sous leur contrôle ;

15 points s ’ils ont de 5 à 10 employés 
sous leur contrôle ;

10 points s’ils ont moins de 5 em
ployés sous leur contrôle.

Article 2. — Les suppléments pour
langues étrangères restent fixés, confor
mément aux dispositions de l’accord ré
gional conclu à Colmar le 9 juillet 1946.

Article 3. — Préavis. — Le délai de 
préavis reste fixé conformément aux 
usages antérieurs.

Article 4. — Maladieaccident, ma
ternité. — Les conditions dans’ lesquel
les les collaborateurs continuent à per
cevoir leur traitement total ou partiel, 
en cas de maladie, accident ou mater
nité, restent fixées conformément à la 
règlementation régionale en vigueur 
jusqu’ici.

Colmar, le 20 mai 1952.

SAVEZ-VOUS OUE...
L'INDUSTRIE FRANÇAISE DU JUTE
est la troisième du monde après l’Inde 
et la Grande-Bretagne ; pas loin d’ail
leurs derrière cette dernière.

111 usines comprenant 39 filatures et 
72 tissages appartiennent à 69 entre
prises et occupent 15.600 personnes.

L ’industrie française du jute est la 
plus modernisée du monde :

Sur 94.900 broches, 52.600 broches 
automatiques sont en service (au lieu de 
41.000 en 1938) ; en tissage sur 7.600 
métiers en activité on dénombre un 
pourcentage élevé de métiers automati
ques ainsi que 300 métiers circulaires 
(400 existent dans le reste du monde).

Dans cet ensemble les Etablissements 
Saint-Frères exploitent 11 usines dont 
4 filatures et 6 tissages dans la Somme 
et 1 filature dans les Basses-Pyrénées.

S  Leur production, qui occupe 6.000 ou
vriers représente 30 % de la produc
tion française.

La quasi totalité du matériel, à l’ex
ception de quelques machines à coudre 
américaines est de fabrication britanni
que.

La Grande-Bretagne bénéficie, en ce 
domaine, d’un monopole à peu près 
mondial. A tel point que le métier cir
culaire de conception française est cons
truit en Angleterre.

Notes Documentaires
IMPORTATIONS

(Quantité en tonnes métriques.]
Mai 1952 Avril 1952

Pays France Pays France
Etrang. Outre- Etrang. Outre-

Désignation Mer Mer

Matières premières textiles .............. 43.135 1.833 49.018 2.775
Filés, ficelles et f i l s ..............................
Tissus et autres articles textiles..........

830 165 1.226 131
557 39 564 60

Art. confection, en tissus bonneterie. 1.140 301 1.501 343
Pays France Pays France

Désignation
Etrang. Outre- 

' Mer
Etrang. Outre-

Mer

Matières premières textiles .............. 13.607 581 17.580 955
Filés, fils et fice lles............................... 612 23 565 18
Tissus et autres articles textiles.......... 644 47 559 70
Art. confection, en tissus bonneterie. 262

EXPORTATIONS
40 315 47

Pays France Pays France

Désignation
Etrang. Outre-

Mer
Etrang. Outre-

Mer

Matières premières textiles .............. 5.984 287 5.721 362
Filés, fils et fice lle s.................... .......... 1.263 1.205 1.323 1.699
Tissus et autres articles textiles.......... 1.175 5.432 1.138 5.797
Art. confection, en tissus bonneterie. 1.330 2.841 1.218 2.601

Pays France Pays France

Désignation
Etrang. Outre-

Mer
Etrang. Outre-

Mer

Matières premières textiles .............. 2.711 58 2.528 65
Filés, fils et fice lle s.............................. 1.680 696 1.811 910
Tissus et autres articles textiles.......... 2.240 6.560 2.546 6.947
Art. confection, en tissus bonneterie. 555 1.658

PRODUCTION TEXTILE
(en tonnes)

526 1.443

Fév. 1952 Mars 1952 Avril 1952

Filés de lin ............................................. 2.566 2.719 2.684
Filés de chanvre ....................................
Tissus lin, chanvre, métis ....................

836
6.085

784

Filés de jute ............................................. 8.946 8.404 8.277
Tissus de jute ........................................ 7.178 6.665 6.105
importation de jute ................................ 12.108 3.420 8.935
Filés de coton ........................................
Tissus de coton ....................................

24.210
14.140

24.450

Importation coton (sauf linters) ........
Filés de laine ..........................................

39.910
9.300

23.670 20.260

Tissus de laine ......................................... 6.440 6.570
Importation laine brute ............ r .......... 9.380 9.350 7.450
Rayonne ..................................................... 4.469 4.175 3.721
Fibranne ....................................................
Tissus soieries .........................................
Rubans soieries .......................................

4.423
1.881

91

4.576 3.570

INDICE DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE
(Sans Bâtiment.) Base 100 : 1938.

Mars 1952 : 153.
Avril 1952 : 151.

INDICE DE LA PRODUCTION TEXTILE
Février 1952 : 117.
Mars 1952 : 113.

INDICE DES PRIX DE DETAIL A PARIS
(34 articles.) Base 100 : 1938.

Février 1952 : 2.547.
Mai 1952 : 2.448.

INDICE DES PRIX DE DETAIL A PARIS
Base 100 : 1949.

Alimentation (41 articles) : Mai 1952, 139 ; Avril 1952, 142,1. — Chauffage 
Eclairage (7 art.) : Mai 1952, 173,1 ; Avril 1952, 174,5. — Produits Manufacturés 
(115 art.) : Mai 1952, 132,2 ; Avril 1952, 133,3. — Services (47 art.) : Mai 1952, 
175 ; Avril 1952, 175. — Divers (3 art.) : Mai 1952, 143,5 ; Avril 1952, 143,5. — 
Ensemble (213 art.) : Mai 1952, 144,5 ; Avril 1952, 146,3.
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En 1951, l’industrie française du jute j 

a produit 101.169 tonnes en filatures et 
78.783 tonnes en tissage, soit 130 % de 
son activité de 1938.

La fabrication des sacs (100 à 120 
millions par an) représente 75 % de 
l’activité du tissage.

Ses exportations se sont élevées en 
1951 à 26.000 tonnes pour une valeur 
de 7 milliards de francs (contre 800 
tonnes en 1938).

Ajoutons que l’on travaille au déve
loppement de la production des fibres 
jutières en Afrique noire.

De 25 tonnes en 1947, la production 
est passée à 1.200 tonnes en 1951 pour 
atteindre 1.800 tonnes environ en 1952.

2 7 e Congrès Fédéra l
.............. .

(Suite de la page 1)
Au cas, exceptionnel nous l’espérons, 

où un syndicat ne pourrait absolument 
pas être présent, il doit obligatoirement 
assurer sa représentation en établissant 
un pouvoir au nom d’un délégué de la 
région ou d’un membre du Bureau Fé
déral.

La Fédération fera l’impossible pour 
que vous puissiez recevoir tout au début 
d’août les différents rapports et la liste 
des candidats.

De votre côté nous comptons sur vo
tre présence.

TOUS A CHOLET.
LE BUREAU FEDERAL.

ORDRE DU JOUR 
Samedi 13 septembre.

9 h. — Ouverture du Congrès. •
— Accueil par notre camarade J. 

GUITET, responsable de la Région 
Choletaise, membre du Bureau Fédéral.

— Allocution du Président fédéral.
— Rapport sur les branches coton, 

laine, soieries et textiles artificiels, bon
neterie.

— Discussion des rapports.
14 h. 30. — Rapport d’activité. (Le 

rapport appuiera plus spécialement sur 
la question du chômage et des annexes 
régionales et locales à la convention 
collective nationale.)

— Rapport financier et situation de 
la Caisse de Résistance.

— Discussion des rapports. 
Dimanche 14 septembre :

9 h. — Election du Bureau Fédéral.
— Rapport sur les méthodes d’action 

syndicale.
— Communications sur les travaux 

de l’O.I.T.
— Discussion des rapports.
14 h. 30. — Discussions des résolu

tions.
18 h. 30. — Discours de clôture par 

Robert V ANSIELEGHEM, Secrétaire 
Général Adjoint de la C.F.T.C.
Lundi 15 septembre :

Visites d’usines.

Ateliers 720 - C.F.T.C. — PARIS 
26, rue de Montholon

Le Gérant : B. MAYOUD.

BUDGET C.F.T.C.
(Chiffres provisoires.)

15 Avril : 23,010.
15 Mai : 22.944.
15 Juin : 22.775.

INDICE DES PRIX DE GROS
Base 100 : 1949.

Indice général (313 articles)/ Avril 1952, 146,8 ; Mai 1952, 144,6. — Indice 
d’ensemble, prix de gros Textile/: Avril 1952, 141,5 ; Mai 1952, 140,7. — Indice 
matières premières Textile : Avril 1952, 143,1 ; Mai 1952, 144,1. — Indice Fils 
et Tissus : Avril 1952. 140,7 ; Mai 1952, 138,9.

INDICE EFFECTIF DU PERSONNEL OCCUPE 
DANS L'INDUSTRIE TEXTILE 

Base 100 : 1938.
Octobre 1951 : 100,8.
Janvier 1952 : 99,5.
Février 1952 : 97,7.

INDICE MOYEN SALAIRE HORAIRE DANS L'INDUSTRIE TEXTILE
Base 100 : Janvier 1946.

Octobre 1951 : 501.
Janvier 1952 : 512.
Février 1952 : 513.

DUREE HEBDOMADAIRE MOYENNE DE TRAVAIL 
DANS L'INDUSTRIE TEXTILE

Octobre 1951 : 42,4.
Janvier 1952 : 42,3.
Février 1952 : 40,7.

FACE A NOS RESPONSABILITES
(Suite de la page 1)

En toute loyauté d'abord. Il faut éviter toute démagogie et dénoncer 
les mensonges qui trop souvent sèmenl la confusion dans les esprits.

C'est ici que se posent les problèmes d'action commune et celui d'un 
regroupement syndicaL

Les appels à l'unité des organisations libres se multiplient venant de 
syndicats plus ou moins indépendants et même de l'extérieur du syndica
lisme.

Nous pourrions dans plusieurs cas répondre aux prêcheurs d'unité qu'ils 
feraient bien de la faire chez eux d'abord.

Mais là encore, il s'agit d'être réaliste et non point sentimental. En l'état 
actuel des esprits nous devons continuer la méthode qui a toujours été la 
nôtre.

Savoir ce que nous voulons d'abord, et ensuite, sur des points précis, 
agir en commun avec les autres organisations syndicales pour faire abou
tir ces points ; mais l'action ne peut se faire que sous les garanties que nous 
avons maintes fois précisées.

Loyauté dans les rapports, et non point la méthode qui consiste à  pré
coniser l'unité d'action tout en discréditant les militants. Loyauté qui con
siste à  prendre contact avant les réunions paritaires et voir les points sur 
lesquels l'accord peut s'établir, mais ne pas étaler trop vivement devant 
les patrons les désaccords pouvant exister entre organisations ouvrières.

Nous l'avons toujours pratiqué sur le plan national, et maintes fois, grâce 
à notre initiative nous avons pu, face aux organisations patronales ou 
auprès des Pouvoirs Publics, apporter sur des points précis l'opinion una
nime des travailleurs. C'est grâce à cette action que la Convention Collec
tive Nationale a pu être signée.

C'est possible sur le plan des entreprises ou localement de la même 
façon.

Cette aciion continue avec des principes et des méthodes qui sont les 
noires a déjà porté ses fruits. La C.F.T.C. est l'organisation qui, dans les 
récentes élections professionnelles, a bénéficié du plus grand nombre d'aug- 
mentaiion de voix.

Agir, rester nous-mêmes et collaborer, telle doit être notre devise.
Ce n'est certes ni facile, ni à  l'abri des critiques.
Des centaines de milliers de travailleurs en désarroi ne savent à qui 

accorder leur confiance.
Or la confiance ne se décrète pas, elle se mérite.
A nous, à  vous tous de la mériter.

B. MAYOUD.


